Séance du 07 Juillet 2004

L'an deux mil quatre le sept Juillet à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  02 Juillet  2004
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M.GRZESKIEWIEZ,  M. DEBEAULIEU, M. MONTASSIER,  Mme TUILLIERE, M. HARDY 

Absents  M BRUNET,  Mme GUILBAUD,

Absents excusés : M. MAUPETIT,  M. GUILLIEN

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance

Délégation au maire de certaines attributions du conseil municipal


Monsieur le Maire expose que l'article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne au conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de cette assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire application de ce texte.

Le Conseil municipal après en avoir entendu Monsieur le Maire :

VU l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales,

Considérant qu'il y a intérêt en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner à Monsieur le Maire l'ensemble des délégations prévue par l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales, 

décide que :

· Monsieur le Maire est chargé par délégation du conseil municipal et pour la durée de son mandat  de prendre les décisions prévues à l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales, et notamment d'ester en justice au nom de la commune.

**********

Modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe


Monsieur le Maire donne lecture aux membres du conseil municipal du projet de modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe. 

D'une part il s'agit d'abord de changer l'adresse du siège social et de préciser qu'il est désormais au n°10 Route de Paris – 16560 TOURRIERS.

D'autre part l'article 5 (par une réduction de compétence) paragraphe "Actions diverses" est modifié comme suit :

"Actions diverses :

……

-études, aménagements et entretien d'équipements touristiques ou culturels et d'activités de pleine nature d'intérêt communautaire, à l'exception des salles socioculturelles. …."
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité 

· Accepte les modifications des statuts telles que présentées ci-dessus,

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires.

**********

Participation financière au fonds départemental d’aide aux jeunes en difficulté pour 2004


Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du courrier de la DDAS relatif  au Fonds Départemental d'Aide aux Jeunes en difficulté. En 2003, une aide de 30 € a été versée. Donc il propose de renouveler cette participation financière pour l'année 2004 pour soutenir les jeunes en difficulté

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

· accepte de verser une participation financière de 30 € au Fonds Départemental d'Aide aux Jeunes en difficulté.

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires au versement de cette participation

**********

Demande de subvention au titre du schéma du Bâti pour l’aménagement de 2 logements à Vadalle

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu'il est nécessaire de solliciter le Conseil Général de la Charente pour financer  les travaux d'aménagement des deux futurs logements à Vadalle. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· Accepte de solliciter une subvention  dans le cadre du Schéma du Bâti auprès du Conseil Général de la Charente pour l'aménagement des deux futurs logements à Vadalle

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires.

**********

Demande de subvention exceptionnelle  pour l’aménagement de 2 logements à Vadalle

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu'il est nécessaire de demander une subvention exceptionnelle pour financer  les travaux d'aménagement des deux futurs logements à Vadalle. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· Accepte de demander une subvention  pour l'aménagement des deux futurs logements à Vadalle

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires.

**********

Réaménagement de prêts bancaires

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que suite à sa demande le Crédit Agricole a établit une proposition de réaménagement des prêts en cours.

La proposition porte sur deux prêts :

· n°82404098001 
Taux  actuel
6,80 %

· n°82413945001
Taux actuel 
5,80 %

Le taux de ces deux prêts serait de 4,40 % au lieu des taux énoncés ci-dessus.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· accepte la proposition de réa ménagement énoncée ci-dessus

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires pour que ce réaménagement s'effectue dans les meilleurs délais.

**********

Lutte contre les termites


Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du courrier émanant de Monsieur le Préfet concernant la lutte contre les termites. Depuis Février 2002 (date du dernier arrêté préfectoral délimitant les zones de risques), la zone contaminée ou susceptible de l'être à court terme s'est étendue de sorte que la quasi-totalité du département est touchée. 

Monsieur le préfet propose de prendre un arrêté préfectoral réglementant la lutte contre les termites sur  l'ensemble du département.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· accepte la proposition de Monsieur le Préfet de prendre un arrêté préfectoral sur l'ensemble du département concernant la lutte contre les termites.

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires à ce dossier.

**********

D.M n°1: Virement de crédit
Après  en avoir délibéré, le conseil municipal décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	21571
	6
	
	Acquisitions
	555.00

	21
	2184
	19
	
	Groupe scolaire
	1266.00

	
	
	
	
	
	



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2188
	6
	
	Acquisitions
	-555.00

	23
	2313
	19
	
	Groupe scolaire
	-1266.00

	
	
	
	
	
	


**********

D.M n°2: Ouverture de crédit
Après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédits supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	023
	023
	
	
	Virement à section investissement
	+ 5500.00

	
	
	
	
	
	

	23
	2313
	27
	
	Logement n°2 Aussac
	+ 4800,00

	23
	2313
	37
	
	Rénovation ancien log communal
	+ 700,00



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	013
	6419
	
	
	Remb.sur rémunér.personnel
	+ 5500.00

	
	
	
	
	
	

	021
	021
	000
	
	Virement de la  section fonctionnement
	+ 5500.00

	
	
	
	
	
	


Signatures des membres du Conseil Municipal

	Noms des membres
	Signatures

	M LIOT Gérard


	

	Mme JUBIEN


	

	M. MAUPETIT


	

ABSENT

	M. DEBEAULIEU


	

	M.GRZESKIEWIEZ


	

	Mme GUILBAUD


	ABSENTE

	M. GUILLIEN


	ABSENT

	M. MONTASSIER


	

	Mme TUILLIERE
	

	M HARDY
	

	M BRUNET


	ABSENT


CREDITS A OUVRIR





CREDITS A REDUIRE





COMPTES DEPENSES





COMPTES RECETTES








